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Question 
15.1.7
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 16 à 20 (5.2 mécanisme proposé) :           
j)
Veuillez expliquer le choix de la limite supérieure de 4% relativement à la bonification du rendement.  De l’avis de Gaz Métro, cette limite est-elle représentative des dépassements réalisés historiquement par rapport au rendement autorisé?

Réponse 

Cette limite est quelque peu arbitraire. En effet, dès que l’on reconnaît que des efforts méritent d’être récompensés, il n’y a pas de logique à limiter la quantité de ces efforts et donc la bonification du rendement qui y est associée. Si nous proposons une limite, c’est que même si équitable, la bonification du rendement pourrait, au-delà d’un certain seuil, paraître exagérée aux yeux du public et de la clientèle. Pour éviter que de telles situations (qui pourraient engendrer une remise en question de l’encadrement lui-même), nous avons proposé volontairement une limite de 4% qui nous apparaît acceptable.

D’ailleurs, la réponse à la question 15.1.3 a) présente les résultats quant au taux de rendement réalisé depuis 1990.


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.7  j)
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